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(54)  Dispositif  de  sécurité  et  d'armement  notamment  pour  mine 

(57)  Le  secteur  technique  de  l'invention  est  celui 
des  dispositifs  de  sécurité  et  d'armement  pour  muni- 
tions,  notamment  pour  mines. 

Le  dispositif  selon  l'invention  comporte  un  système 
de  temporisation  horlogère  (33)  qui  est  armé  par  le  dé- 
placement  d'un  moyen  de  commande  (39)  et  qui  provo- 
que  le  passage  d'un  système  porte  amorce  (3)  d'une 

position  de  sécurité  à  une  position  armée,  il  est  carac- 
térisé  en  ce  que  le  moyen  de  commande  est  constitué 
par  une  tige  (39)  montée  de  façon  coulissante  dans  un 
corps  (2)  du  dispositif  et  en  ce  que  le  dispositif  comporte 
des  moyens  de  verrouillage  (41  ,58)  en  translation  de  la 
tige  de  commande  (39),  moyens  qui  sont  activés  con- 
sécutivement  à  la  traction  de  cette  dernière. 
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Description 

Le  domaine  technique  de  l'invention  est  celui  des 
dispositifs  de  sécurité  et  d'armement  pour  munitions  et 
en  particulier  pour  mines  à  action  horizontale. 

Il  est  connu  de  définir  un  dispositif  de  sécurité  et 
d'armement  dans  lequel  un  système  porte  amorce  pas- 
se  d'une  position  de  sécurité  à  une  position  armée  par 
l'action  d'un  système  de  temporisation  horlogère.  Il  est 
également  connu  d'assurer  le  mouvement  de  cette  tem- 
porisation  au  moyen  d'un  ressort  qui  n'est  pas  maintenu 
à  l'état  bandé  pendant  le  stockage  mais  qui  est  compri- 
mé  au  moment  de  l'armement. 

Le  brevet  US2789508  décrit  un  tel  dispositif  de  sé- 
curité,  dans  lequel  c'est  l'inertie  d'accélération  commu- 
niquée  à  la  munition  qui  comprime  le  ressort. 

Ce  dispositif  est  conçu  pour  une  munition  tirée  par 
une  arme  mais  il  peut  être  utilisé  dans  une  munition  po- 
sable  à  la  main,  telle  une  mine. 

Cependant  il  se  pose  alors  le  problème  de  la  fiabilité 
de  l'armement  et  en  particulier  de  la  reproductibilité  de 
la  durée  de  temporisation. 

En  effet,  l'armement  du  ressort  actionnant  la  chro- 
nométrie  n'est  plus  alors  obtenu  par  des  efforts  d'envi- 
ronnement  (tels  l'accélération)  mais  doit  être  réalisé  par 
l'opérateur  lui  même  qui  agira  sur  un  moyen  d'arme- 
ment,  tel  une  tige  ou  un  bouton  (le  brevet  FR2662242 
décrit  ainsi  un  moyen  d'armement  constitué  par  un  bou- 
ton  rotatif). 

Il  existe  alors  un  risque  devoir  l'opérateur  effectuer 
plusieurs  manipulations  successives  du  moyen  d'arme- 
ment,  ce  qui  peut  provoquer  un  décalage  du  système 
horloger  modifiant  la  valeur  de  la  temporisation. 

D'autre  part,  les  mines  terrestres  actuelles  sont  le 
plus  souvent  dotées  d'un  dispositif  de  neutralisation  qui 
permet  leur  relevage  par  les  troupes  amies. 

Pour  des  raisons  de  sécurité,  il  est  alors  souhaitable 
que  le  moyen  d'armement  ne  puisse  pas  être  manipulé 
par  à  l'opérateur  lors  du  relevage. 

C'est  le  but  de  l'invention  que  de  proposer  un  dis- 
positif  de  sécurité  et  d'armement  ne  présentant  pas  de 
tels  inconvénients. 

Le  dispositif  selon  l'invention  permet  ainsi  d'assurer 
la  fiabilité  du  fonctionnement  de  la  chronométrie  en  in- 
terdisant  toute  action  sur  le  moyen  de  commande  à  l'is- 
sue  de  l'armement. 

Ainsi  l'invention  a  pour  objet  un  dispositif  de  sécu- 
rité  et  d'armement  pour  une  munition,  notamment  une 
mine,  comportant  un  système  de  temporisation  horlo- 
gère  qui  est  armé  par  le  déplacement  d'un  moyen  de 
commande  et  qui  provoque  le  passage  d'un  système 
porte  amorce  d'une  position  de  sécurité  à  une  position 
armée,  dispositif  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de 
commande  est  constitué  par  une  tige  montée  de  façon 
coulissante  dans  un  corps  du  dispositif  et  en  ce  que  le 
dispositif  comporte  des  moyens  de  verrouillage  en 
translation  de  la  tige  de  commande,  moyens  qui  sont 
activés  consécutivement  à  la  traction  de  cette  dernière. 

Selon  une  caractéristique  essentielle  de  l'invention, 
le  dispositif  comprend  une  butée,  solidaire  en  transla- 
tion  avec  la  tige  et  destinée  à  coopérer  avec  un  doigt 
monté  pivotant  par  rapport  au  corps,  doigt  pouvant  oc- 

5  cuper  au  moins  deux  positions,  une  position  de  ver- 
rouillage  en  translation  de  la  tige  et  une  position  de  li- 
bération  de  la  tige. 

Le  dispositif  de  sécurité  et  d'armement  pourra  com- 
porter  au  moins  un  ressort  de  rappel  ramenant  la  butée 

10  et  la  tige  dans  une  position  rétractée  initiale  après  la 
traction  de  la  tige. 

Le  système  de  temporisation  horlogère  sera  avan- 
tageusement  actionné  par  un  coulisseau  poussé  par 
des  moyens  moteurs,  le  coulisseau  étant  libre  en  trans- 

15  lation  par  rapport  à  la  tige  et  se  trouvant  entraîné  en 
translation  par  la  butée  lors  de  la  traction  de  la  tige. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le 
coulisseau  porte  une  extension  coopérant,  lorsqu'il  se 
translate  poussé  par  les  moyens  moteurs,  avec  un  profil 

20  de  came  solidaire  du  doigt  de  verrouillage  pour  assurer 
d'une  part  le  passage  de  ce  dernier  en  position  de  ver- 
rouillage  et  d'autre  part  le  maintien  du  doigt  dans  cette 
position  pendant  la  partie  du  mouvement  de  translation 
du  coulisseau  qui  assure  le  passage  du  système  porte 

25  amorce  de  sa  position  de  sécurité  à  sa  position  armée. 
Le  système  porte  amorce  pourra  être  maintenu 

dans  une  position  de  sécurité  par  au  moins  deux  ver- 
rous,  un  premier  verrou  étant  libéré  consécutivement  à 
la  traction  de  la  tige  de  commande. 

30  Selon  un  mode  particulier  de  réalisation,  le  premier 
verrou  est  constitué  par  un  premier  levier  monté  pivotant 
par  rapport  au  corps,  le  pivotement  du  levier  étant  pro- 
voqué  par  l'action  d'un  téton  solidaire  du  coulisseau. 

Le  dispositif  de  sécurité  et  d'armement  pourra  com- 
35  porter  un  deuxième  verrou  qui  est  dégagé  du  système 

porte  amorce  par  une  action  sur  un  organe  de  déclen- 
chement. 

Le  deuxième  verrou  sera  alors  avantageusement 
constitué  par  un  deuxième  levier  monté  pivotant  par  rap- 

40  port  au  corps  et  poussé  vers  le  système  porte  amorce 
par  un  ressort  de  rappel,  le  deuxième  levier  coopérant 
avec  une  surface  de  butée  du  système  porte  amorce  de 
façon  à  verrouiller  ce  dernier  lorsqu'il  occupe  une  posi- 
tion  armée. 

45  Lorsque  le  système  porte  amorce  occupe  sa  posi- 
tion  armée,  le  coulisseau  se  trouvera  de  préférence 
maintenu  par  la  temporisation  horlogère  dans  sa  posi- 
tion  d'immobilisation  du  doigt  de  verrouillage  de  la  tige 
de  commande. 

so  Selon  une  autre  caractéristique,  la  tige  de  comman- 
de  pourra  porter  un  bouton  de  manoeuvre  permettant 
de  la  faire  tourner  relativement  au  corps  de  dispositif  et 
de  lui  donner  au  moins  deux  positions  différentes,  une 
position  de  stockage  et  une  position  de  fonctionnement, 

55  le  dispositif  comportant  également  une  came  de  bloca- 
ge  liée  en  rotation  à  la  tige  de  commande  et  coopérant 
avec  une  lumière  du  corps  pour  interdire  toute  transla- 
tion  de  la  tige  de  commande  lorsqu'elle  se  trouve  en  po- 
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sition  de  stockage. 
Lorsque  le  dispositif  est  disposé  dans  un  boîtier 

constituant  une  enceinte  étanche  isolée  de  l'atmosphè- 
re  par  des  joints,  la  tige  portera  avantageusement  à  une 
extrémité  externe  une  soupape  comprenant  un  cylindre 
pouvant  coulisser  par  rapport  à  un  piston  axial,  la  trac- 
tion  de  la  tige  provoquant  un  déplacement  relatif  du  cy- 
lindre  et  du  piston  qui  provoque  une  rupture  de  l'étan- 
chéité  entre  le  cylindre  et  le  piston  et  un  équilibrage  des 
pressions  entre  l'intérieur  du  boîtier  et  l'extérieur. 

Selon  d'autres  avantages  de  l'invention,  le  dispositif 
proposé  permet  d'assurer  un  passage  fiable  en  position 
d'armement  avec  des  durées  de  temporisation  repro- 
ductibles. 

Il  assure  également  une  neutralisation  fiable  avec 
un  retour  du  dispositif  à  sa  position  de  sécurité  initiale. 
Le  dispositif  pouvant  alors  être  réutilisé  indéfiniment. 

D'autres  avantages  apparaîtront  à  la  lecture  d'un 
mode  particulier  de  réalisation  de  l'invention,  mode  de 
réalisation  décrit  en  référence  aux  dessins  annexés  et 
dans  lesquels: 

la  figure  1  est  une  vue  de  dessus,  couvercle  retiré, 
d'un  dispositif  de  sécurité  et  d'armement  selon  l'in- 
vention, 
la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  du  dispositif,  re- 
présenté  en  coupe  partielle  en  position  de  sécurité 
et  sans  les  leviers  de  verrouillage  du  système  porte 
amorce, 
la  figure  3  est  une  vue  partielle  de  l'extrémité  du  pre- 
mier  levier  de  verrouillage, 
la  figure  4  est  une  coupe  de  la  figure  1  suivant  le 
plan  AA, 
la  figure  4a  est  un  coupe  partielle  de  la  figure  4  sui- 
vant  le  plan  BB,  coupe  montrant  le  coulisseau  et  la 
came  de  blocage, 
la  figure  5  est  une  représentation  schématique  par- 
tielle  du  dispositif  dans  une  position  dans  laquelle 
la  tige  de  commande  est  tirée  au  maximum, 
la  figure  6  représente  le  dispositif  lorsque  la  tige  est 
relâchée, 
la  figure  7  représente  le  dispositif  dans  la  position 
armée  du  système  porte  amorce. 

Si  on  se  reporte  à  la  figure  1  ,  un  dispositif  de  sécu- 
rité  et  d'armement  1  selon  l'invention  est  constitué  par 
un  boîtier  2  destiné  à  être  fixé  à  la  mine  et  à  l'intérieur 
duquel  est  disposé  un  rotor  3  portant  une  amorce  4. 

Ce  rotor  3  peut  tourner  autour  d'un  axe  21  perpen- 
diculaire  au  plan  de  la  figure  1  et  il  est  immobilisé  dans 
sa  position  de  sécurité  (qui  est  celle  représentée  aux 
figures  1  à  3)  par  deux  verrous. 

Lorsque  le  rotor  se  trouve  dans  sa  position  armée, 
l'amorce  4  est  en  regard  et  alignée  axialement  avec  une 
ouverture  67  aménagée  dans  le  boîtier,  ouverture  qui 
communique  avec  une  charge  explosive  de  la  mine  (non 
représentée). 

L'amorce  est  à  initiation  électrique,  son  initiation  se- 

ra  provoquée  par  un  détecteur  de  cible  de  type  connu 
non  représenté,  par  exemple  un  capteur  infra  rouge.  Un 
certain  nombre  de  contacts  et  sécurités  électriques  sont 
prévus  dans  le  dispositif.  Ils  ne  sont  pas  décrits  ni  re- 

5  présentés  ici  car  ils  ne  font  pas  partie  de  la  présente 
invention. 

Un  premier  verrou  5  du  rotor  est  constitué  par  un 
premier  levier  monté  pivotant  par  rapport  au  corps  du 
boîtier. 

10  Ce  levier  pivote  autour  d'un  axe  6,  il  a  une  forme 
générale  en  L  et  comporte  un  bec  7  (voir  figure  3)  qui 
s'engage  dans  un  cran  8  du  rotor  3. 

Le  bec  7  est  poussé  vers  le  rotor  par  l'action  d'un 
ressort  de  compression  9  qui  prend  appui,  d'une  part 

15  sur  une  barrette  support  1  0  solidaire  du  corps  de  dispo- 
sitif,  et  d'autre  part  sur  un  repli  11  du  premier  levier  5. 
Des  tétons  de  centrage  12a,  12b  sont  prévus  pour  as- 
surer  un  maintien  du  ressort  au  cours  des  déplacement 
du  levier. 

20  Le  premier  levier  5  porte  sur  une  face  inférieure 
(voir  figure  1)  un  profil  54  (en  forme  de  "L")  qui  coopère 
avec  un  téton  53  porté  par  un  coulisseau  mobile  37.  Le 
déplacement  du  coulisseau  37  provoque  le  pivotement 
du  premier  levier  5.  Le  téton  53  du  coulisseau  assurant 

25  le  maintien  du  levier  dans  sa  position  de  verrouillage  du 
rotor  3. 

Le  rotor  3  est  également  maintenu  en  position  de 
sécurité  par  un  deuxième  verrou  1  3  qui  est  constitué  par 
un  deuxième  levier  ayant  une  forme  générale  en  L  et 

30  monté  pivotant  par  rapport  au  corps  autour  du  même 
axe  6  que  le  premier  levier  5. 

Ce  deuxième  levier  13  comporte  un  bec  14  (voir  fi- 
gure  1)  qui  s'engage  dans  une  encoche  15  du  rotor  3. 
Il  est  maintenu  engagé  dans  l'encoche  15  du  rotor  par 

35  l'action  d'un  autre  ressort  de  compression  16  qui,  lui 
aussi,  prend  appui  d'un  côté  sur  une  barrette  support  1  7 
solidaire  du  corps  de  dispositif  et  de  l'autre  côté  sur  une 
face  22  du  levier  13. 

Des  tétons  de  centrage  18a,  18b  assurent  le  main- 
40  tien  du  ressort  16  au  cours  des  déplacements  du 

deuxième  levier. 
Sur  la  figure  1  ,  le  premier  levier  5  se  trouve  en  des- 

sous  du  deuxième  levier  13. 
L'axe  de  rotation  6  et  les  axes  de  maintien  des  bar- 

45  rettes  1  0  et  17  sont  fixés  sur  une  platine  1  9,  elle  même 
rendue  solidaire  du  boîtier  par  des  vis  20. 

Le  deuxième  levier  13  peut  être  dégagé  du  rotor  3 
par  une  action  manuelle  sur  un  organe  de  déclenche- 
ment  constitué  par  une  tirette  23.  La  tirette  comporte  un 

50  axe  24,  dont  une  extrémité  élargie  25  est  positionnée 
dans  un  logement  26  aménagé  à  l'extrémité  d'un  pre- 
mier  bras  1  3a  du  deuxième  levier  1  3.  L'autre  extrémité 
de  l'axe  24  porte  un  bouton  de  manoeuvre  27.  Un  res- 
sort  de  compression  28  pousse  la  tirette  vers  le  deuxiè- 

55  me  levier  1  3  et  la  maintient  dans  la  position  représentée 
à  la  figure  1  . 

Le  deuxième  levier  1  3  peut  également  être  dégagé 
du  rotor  3  au  moyen  d'un  électroaimant  29  dont  une  ex- 

3 
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trémité  de  la  tige  30  est  positionnée  dans  un  logement 
31  aménagé  à  l'extrémité  du  deuxième  bras  13b  du 
deuxième  levier  13. 

La  figure  2  montre  le  dispositif  de  sécurité  et  d'ar- 
mement  selon  l'invention  après  retrait  de  la  platine  19 
portant  les  leviers  de  verrouillage  1  3  et  5  et  le  rotor  porte 
amorce  3,  et  retrait  d'une  plaque  entretoise  52  (cf  figure 
4). 

Une  deuxième  platine  32  apparaît  et  elle  est  égale- 
ment  vissée  au  corps  du  boîtier. 

Cette  deuxième  platine  maintient  le  système  de 
temporisation  horlogère  33  qui  est  d'un  type  connu  et 
ne  sera  pas  décrit  en  détail.  Ce  système  comprend  un 
certain  nombre  de  roues  dentées,  la  première  roue  34 
(ou  roue  motrice)  reçoit  l'énergie  mécanique  fournie  par 
un  ressort  de  compression  36  poussant  le  coulisseau 
37  qui  porte  une  crémaillère  38.  La  dernière  roue  35  (ou 
roue  d'entraînement)  est  solidaire  du  rotor  porte  amor- 
ce.  Un  train  d'engrenage  freine  la  rotation  de  la  roue  mo- 
trice  et  assure  la  temporisation  souhaitée. 

La  deuxième  platine  32  est  partiellement  retirée  sur 
la  figure  2  pour  montrer  de  façon  plus  claire  le  moyen 
de  commande  du  dispositif.  On  se  reportera  également 
à  la  figure  4  pour  la  description  du  moyen  de  commande. 

Ce  moyen  de  commande  comprend  une  tige  de 
commande  39  qui  s'étend  sur  sensiblement  toute  la  lon- 
gueur  du  boîtier.  La  tige  de  commande  porte  à  son  ex- 
trémité  externe  un  bouton  de  commande  40  et  à  son 
autre  extrémité  (interne  au  boîtier)  une  butée  mobile  41  . 

La  butée  41  est  rendue  solidaire  de  la  tige  39  au 
moyen  d'un  écrou  42  (voir  figure  4).  La  butée  41  com- 
porte  un  alésage  43  monté  coulissant  sur  une  tige  de 
guidage  44  solidaire  du  boîtier.  Un  ressort  de  compres- 
sion  45  est  monté  coaxialement  à  la  tige  44,  il  a  pour 
effet  de  repousser  la  butée  (et  la  tige  de  commande  39 
qui  lui  est  liée)  dans  la  position  représentée  aux  figures 
2  et  4. 

Le  coulisseau  37  est  monté  libre  en  translation  sur 
la  tige  de  commande  39.  Il  est  poussé  vers  la  butée  41 
par  le  ressort  moteur  36  qui  prend  appui,  d'une  part  sur 
une  rondelle  de  maintien  46  solidaire  du  boîtier  et 
d'autre  part  sur  un  lamage  47  de  l'alésage  interne  48  du 
coulisseau  37. 

Le  ressort  36  est  guidé  par  une  douille  49  coaxiale 
à  la  tige  de  commande.  Le  coulisseau  37  comporte  une 
fenêtre  50  à  l'intérieur  de  laquelle  est  positionnée  une 
came  de  blocage  51  qui  est  liée  en  rotation  à  la  tige  de 
commande  39  mais  qui,  entraînée  par  le  coulisseau, 
peut  se  translater  par  rapport  à  la  tige  39. 

Afin  d'assurer  cette  liaison  en  rotation,  la  tige  de 
commande  a  une  section  carrée  et  porte  notamment 
deux  méplats  39a,  39b  qui  s'étendent  sur  toute  sa  lon- 
gueur  (Cf  la  figure  4a  pour  le  détail  de  montage  de  la 
came  51  sur  la  tige).  La  fonction  de  cette  came  de  blo- 
cage  sera  précisée  par  la  suite. 

Le  coulisseau  37  porte  sur  sa  face  supérieure  le  té- 
ton  53  cité  précédemment.  Celui-ci  circule  dans  des  rai- 
nures  longitudinales  55,  56,  57  aménagées  respective- 

ment  sur  les  platines  32,  19  et  sur  l'entretoise  52. 
Le  téton  53  coopère  avec  la  surface  du  profil  54  qui 

est  solidaire  du  premier  levier  de  verrouillage  5  (voir  fi- 
gure  1)  de  façon  à  entraîner  le  premier  levier  5  et  à  le 

s  dégager  ou  l'engager  dans  le  cran  8  du  rotor  porte  amor- 
ce. 

En  se  reportant  à  la  figure  2,  le  corps  de  boîtier  porte 
également  un  doigt  58  monté  pivotant  par  rapport  au 
corps  autour  d'un  axe  59.  Ce  doigt  peut  occuper  au 

10  moins  deux  positions  angulaires  extrêmes  correspon- 
dant  à  sa  mise  en  butée  sur  un  axe  60  au  niveau  d'un 
dégagement  cylindrique  61  . 

Le  doigt  58  présente  un  bec  62  qui  est  destiné  à 
coopérer  avec  un  bec  complémentaire  63  porté  par  la 

15  butée  41  ,  de  façon  à  verrouiller  en  translation  la  tige  de 
commande  39  par  l'intermédiaire  de  la  butée  41  . 

Le  coulisseau  comporte  une  extension  65  qui  coo- 
père  avec  un  profil  de  came  64  solidaire  du  doigt  58,  de 
façon  à  provoquer  le  changement  de  position  de  ce  der- 

20  nier  lors  de  la  translation  du  coulisseau. 
Le  boîtier  du  dispositif  constitue  une  fois  fermé  une 

enceinte  étanche  qui  est  isolée  de  l'atmosphère  par  des 
joints.  Une  telle  disposition  améliore  la  tenue  du  dispo- 
sitif  aux  stockages  de  longue  durée. 

25  Les  conditions  de  températures  extrêmes  peuvent 
créer  un  différentiel  de  pression  entre  l'intérieur  du  boî- 
tier  et  l'extérieur.  Un  tel  différentiel  risque  de  gêner  la 
manoeuvre  de  la  tige  de  commande. 

Afin  de  pallier  cet  inconvénient,  la  tige  de  comman- 
do  de  39  porte  à  son  extrémité  externe  une  soupape  69  qui 

comprend  un  cylindre  70  solidaire  du  bouton  de  com- 
mande  40  et  pouvant  coulisser  sur  une  faible  longueur 
(1  à  2  mm)  par  rapport  à  un  piston  axial  71  solidaire  de 
la  tige  39  (voir  figure  1). 

35  Lorsque  l'intérieur  du  boîtier  se  trouve  en  surpres- 
sion  par  rapport  à  l'extérieur,  la  soupape  fonctionne 
automatiquement  et  équilibre  les  pressions. 

Lorsque  l'intérieur  du  boîtier  se  trouve  en  dépres- 
sion,  c'est  l'utilisateur  qui,  en  tirant  la  tige  de  commande 

40  39,  va  actionner  la  soupape  et  réaliser  l'équilibrage  des 
pressions. 

Du  point  de  vue  du  montage  du  bouton  40,  un  souf- 
flet  souple  72  est  prévu  entre  le  bouton  40  et  le  corps  2 
de  boîtier,  cela  afin  d'assurer  une  étanchéité  à  l'humidité 

45  quelle  que  soit  la  position  de  la  tige  39. 
L'étanchéité  entre  le  cylindre  70  et  le  piston  71  de 

la  soupape  est  assurée  par  un  ou  plusieurs  joints  tori- 
ques.  La  translation  relative  du  cylindre  par  rapport  au 
piston,  permet  de  dégager  au  moins  un  joint  torique  de 

50  sa  surface  de  contact,  il  en  résulte  un  jeu  radial  de  quel- 
ques  dixièmes  de  mm  entre  cylindre  et  piston,  jeu  qui 
suffit  à  assurer  l'équilibrage  des  pressions. 

Le  fonctionnement  de  ce  dispositif  va  maintenant 
être  décrit  en  référence  aux  figures  2  et  5  à  7. 

55  Le  rotor  porte  amorce  a  également  été  dessiné  sur 
les  figures  5  à  7  afin  de  préciser  pour  chaque  état  du 
dispositif  quelle  est  la  position  correspondante  du  rotor. 

La  figure  2  montre  le  dispositif  dans  sa  position  de 

4 
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sécurité  de  stockage.  Le  rotor  porte  amorce  est  immo- 
bilisé  par  deux  verrous  et  la  tige  de  commande  se  trouve 
également  bloquée  en  translation  en  raison  de  la  posi- 
tion  active  de  la  came  de  blocage  51  .  En  effet,  comme 
cela  est  plus  particulièrement  visible  sur  les  figures  4  et 
4a,  la  came  51  occupe  par  rapport  au  coulisseau  37  une 
position  angulaire  telle  que  son  extrémité  élargie  51a 
pénètre  dans  une  lumière  rectangulaire  66  aménagée 
sur  la  platine  32.  Lorsque  l'on  exerce  une  traction  sur  la 
tige  de  commande  39,  la  came  51  vient  en  butée  contre 
la  platine  32  et  interdit  donc  toute  translation  de  la  tige 
de  commande. 

Comme  cela  a  été  précisé  précédemment,  le  pre- 
mier  levier  5  se  trouve  immobilisé  dans  sa  position  de 
verrouillage  du  rotor  3  par  la  coopération  du  téton  53  du 
coulisseau  37  avec  le  profil  54  du  premier  levier  5. 

Dans  la  position  de  sécurité  de  stockage  le  ressort 
moteur  36  n'est  pas  comprimé,  aucune  énergie  n'est 
donc  stockée  dans  le  système,  ce  qui  accroît  la  fiabilité 
du  dispositif. 

Pour  armer  le  dispositif,  l'utilisateur  commence  par 
tourner  le  bouton  de  commande  40  de  90°.  Cette  action 
a  pour  effet  de  faire  pivoter  la  came  de  blocage  51  qui 
se  loge  alors  totalement  dans  le  coulisseau  37  et  n'in- 
terfère  plus  avec  la  platine  32.  Une  traction  de  la  tige  de 
commande  devient  alors  possible. 

La  figure  5  montre  schématiquement  le  dispositif 
lorsque  la  tige  de  commande  39  est  complètement  tirée. 

La  traction  de  la  tige  39  par  l'opérateur  a  entraîné 
le  déplacement  de  la  butée  41,  celui  du  coulisseau  37 
et  la  compression  du  ressort  moteur  36. 

Dans  le  même  temps  la  butée  41  a  comprimé  le  res- 
sort  de  rappel  45. 

Le  doigt  de  verrouillage  58  a  été  basculé  (suivant 
la  direction  F)  de  sa  position  initiale  à  sa  deuxième  po- 
sition  par  le  passage  de  l'extension  65  du  coulisseau  37 
sur  le  profil  de  came  64  du  doigt  58. 

Le  déplacement  du  coulisseau  37  provoque  égale- 
ment  le  dégagement  du  premier  verrou  du  rotor  porte 
amorce  par  l'action  du  téton  53.  Le  profil  54  est  défini 
de  telle  sorte  que  ce  dégagement  n'intervienne  que  lors- 
que  le  coulisseau  37  arrive  à  quelques  millimètres  de 
sa  position  extrême. 

Le  deuxième  verrou  1  3  est  toujours  engagé  dans  le 
rotor  qui  reste  donc  en  position  de  sécurité. 

La  figure  6  montre  le  dispositif  une  fois  que  la  tige 
de  commande  a  été  relâchée.  La  butée  41  ,  poussée  par 
le  ressort  de  rappel  45,  reprend  sa  position  initiale  et 
entraîne  la  tige  de  commande  39.  La  butée  repousse 
au  passage  le  doigt  de  verrouillage  58  suivant  la  direc- 
tion  G,  ce  dernier  n'étant  pas  encore  bloqué  par  le  cou- 
lisseau  37. 

Le  ressort  moteur  36  exerce  une  poussée  sur  le 
coulisseau  37,  mais  le  deuxième  verrou  1  3  étant  encore 
engagé  dans  le  rotor,  le  coulisseau  reste  bloqué  par  la 
temporisation  horlogère  33  dans  la  position  représentée 
à  la  figure  6. 

Lorsque  la  mine  doit  être  armée,  l'utilisateur  exerce 

une  traction  sur  la  tirette  23  (figure  1).  Cette  action  dé- 
gage  le  deuxième  verrou  1  3  et  libère  le  rotor  porte  amor- 
ce  qui  commence  aussitôt  à  tourner,  entraîné  par  la  tem- 
porisation  horlogère  33  qui  est  actionnée  par  le  coulis- 

5  seau  37. 
L'action  sur  la  tirette  pourra  être  remplacée  par  une 

action  de  l'électroaimant  29,  commandé  à  distance,  par 
exemple  par  une  télécommande  radio. 

On  remarquera  que  la  temporisation  ne  peut  être 
10  libérée  que  si  les  deux  verrous  du  rotor  sont  libérés,  or 

le  premier  verrou  a  une  position  du  profil  54  (fig  1  )  telle 
qu'il  ne  se  trouve  libéré  par  le  téton  53  du  coulisseau 
que  lorsque  ce  dernier  est  à  1  ou  2  millimètres  de  la 
position  représentée  figure  5  (soit  celle  correspondant 

15  à  la  traction  maximale  pour  la  tige). 
Cette  disposition  assure  que  le  dispositif  ne  peut 

être  lancé  que  si  le  coulisseau  a  bien  été  déplacé  de  sa 
course  maximale  (figure  5)  avec  le  ressort  moteur  com- 
primé  au  maximum.  On  évite  ainsi  des  modifications  de 

20  la  durée  de  temporisation  qui  pourraient  être  dues  à  une 
mauvaise  position  initiale  de  la  crémaillère  du  coulis- 
seau  par  rapport  à  la  temporisation  horlogère. 

Le  déplacement  du  coulisseau  provoque  dès  le  dé- 
but  de  la  temporisation  le  basculement  du  doigt  de  ver- 

25  rouillage  58  suivant  la  direction  F,  en  raison  de  l'action 
de  l'extension  65  sur  le  profil  de  came  64.  Le  doigt  adop- 
te  la  position  de  verrouillage  représentée  figure  7,  dans 
laquelle  son  bec  62  interdit  tout  déplacement  axial  de  la 
butée  41  (et  donc  de  l'axe  de  commande  39). 

30  Le  coulisseau  37  bloque  le  doigt  de  verrouillage  58 
dans  cette  position,  et  ce  pendant  toute  la  durée  de  tem- 
porisation  ainsi  que  lorsque  le  dispositif  se  trouve  dans 
la  position  armée  représentée  figure  7.  1  1  n'est  donc  ainsi 
plus  possible  d'exercer  une  traction  sur  la  tige  de  com- 

35  mande  39,  ce  qui  élimine  le  risque  de  voir  une  nouvelle 
traction  provoquer  un  décalage  de  la  temporisation  hor- 
logère  qui  pourrait  conduire  à  une  modification  des  du- 
rées  de  temporisation,  voire  à  un  passage  immédiat  en 
position  armée. 

40  D'une  façon  connue  et  non  représentée  en  détail, 
le  train  d'engrenage  de  temporisation  comporte  au 
moins  deux  roues  coaxiales  superposées,  l'une  entraî- 
née  par  la  crémaillère  38  du  coulisseau  et  l'autre  entraî- 
nant  le  rotor  porte  amorce. 

45  La  roue  entraînée  par  la  crémaillère  se  trouve  frei- 
née  par  le  train  d'engrenages  de  temporisation.  Elle 
comporte  un  secteur  dépourvu  de  dents  (non  représen- 
té)  qui  permet  de  débrayer  la  temporisation  lorsque  le 
coulisseau  se  trouve  à  une  position  voisine  de  la  posi- 

50  tion  représentée  figure  7. 
Cette  disposition  assure  un  passage  rapide  du  rotor 

à  sa  position  armée  à  la  fin  de  la  temporisation.  La  po- 
sition  correcte  du  rotor  est  assurée  par  la  présence  du 
deuxième  levier  de  verrouillage  1  3  dont  le  bec  1  4  joue 

55  le  rôle  de  butée  pour  le  rotor  qui  porte  à  cette  fin  une 
dent  d'arrêt  68  sur  sa  périphérie. 

La  position  armée  du  rotor  est  représentée  sur  la 
figure  7.  L'amorce  4  se  trouve  alignée  avec  l'ouverture 

5 
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67  du  boîtier  et  avec  le  chargement  explosif  de  la  mine. 
Dans  cette  position  représentée  figure  7,  le  ressort 

moteur  36  est  encore  comprimé.  Le  rotor  3,  bloqué  par 
le  deuxième  levier  13,  immobilise  également  le  coulis- 
seau  37  par  l'intermédiaire  de  la  temporisation  horlogè- 
re.  Le  coulisseau  37  bloque  le  doigt  de  verrouillage  58 
qui  interdit  toute  manipulation  de  la  tige  de  commande 
39. 

La  mine  attend  le  passage  d'une  cible  qui  provo- 
quera  l'initiation  de  l'amorce  par  l'intermédiaire  d'un  dis- 
positif  de  détection  de  type  connu  et  non  décrit  ici. 

Lorsque  l'on  souhaite  relever  la  mine  à  l'issue  d'une 
certaine  période,  la  seule  action  possible  pour  l'utilisa- 
teur  est  la  traction  de  la  tirette  23.  Cette  traction  éloigne 
le  bec  14  du  deuxième  levier  13  de  sa  position  de  blo- 
cage  du  rotor  3. 

Le  rotor  n'étant  plus  immobilisé,  le  ressort  moteur 
36  pousse  le  coulisseau  37  et  provoque  le  passage  ins- 
tantané  du  rotor  3  en  position  de  sécurité  (position  de 
la  figure  2).  Le  passage  est  instantané  en  raison  du  dé- 
brayage  décrit  précédemment  du  train  d'engrenage,  dé- 
brayage  qui  est  intervenu  à  l'issue  de  la  période  de  tem- 
porisation. 

Le  coulisseau  37  reprend  dans  le  même  temps  sa 
position  de  la  figure  2  dans  laquelle  il  a  fait  basculer  le 
doigt  de  verrouillage  en  position  de  déblocage  de  la  bu- 
tée  41  .  Le  déplacement  du  coulisseau  a  également  pro- 
voqué  le  retour  du  premier  verrou  5  du  rotor  par  la  coo- 
pération  du  téton  53  avec  le  profil  54.  Ce  verrou  assure 
à  nouveau  un  blocage  du  rotor  lorsque  celui-ci  a  repris 
sa  position  de  sécurité. 

La  tirette  23  étant  relâchée  par  l'utilisateur,  le 
deuxième  verrou  de  rotor  poussé  par  son  ressort  16  re- 
prend  lui  aussi  sa  position  de  blocage.  Le  dispositif  re- 
trouve  donc  toutes  ses  fonctions  de  sécurité  initiales  et 
pourra  être  utilisé  une  nouvelle  fois  avec  le  même  ni- 
veau  de  sécurité  et  de  fiabilité. 

Le  dispositif  selon  l'invention  permet  ainsi  un  nom- 
bre  indéfini  de  réutilisations  successives  de  la  mine  tout 
en  conservant  à  chaque  fois  le  même  niveau  de  sécurité 
et  de  fiabilité. 

La  neutralisation  de  la  mine  pourra  également  être 
provoquée  à  distance  ou  encore  elle  pourra  intervenir 
automatiquement  à  l'issue  d'une  durée  de  vie  program- 
mée  dans  une  électronique  de  la  mine.  Dans  ce  cas 
c'est  l'électro-aimant  29  qui  sera  commandé  et  qui  libé- 
rera  le  deuxième  verrou  13. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  sécurité  et  d'armement  (1)  pour  une 
munition,  notamment  une  mine,  comportant  un  sys- 
tème  de  temporisation  horlogère  (33)  qui  est  armé 
par  le  déplacement  d'un  moyen  de  commande  et 
qui  provoque  le  passage  d'un  système  porte  amor- 
ce  (3)  d'une  position  de  sécurité  à  une  position  ar- 
mée,  dispositif  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de 

commande  est  constitué  par  une  tige  (39)  montée 
de  façon  coulissante  dans  un  corps  du  dispositif  et 
en  ce  que  le  dispositif  comporte  des  moyens 
(41,58)  de  verrouillage  en  translation  de  la  tige  de 

s  commande  (39),  moyens  qui  sont  activés  consécu- 
tivement  à  la  traction  de  cette  dernière. 

2.  Dispositif  de  sécurité  et  d'armement  selon  la  reven- 
dication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  com- 

10  prend  une  butée  (41),  solidaire  en  translation  avec 
la  tige  (39)  et  destinée  à  coopérer  avec  un  doigt  (58) 
monté  pivotant  par  rapport  au  corps,  doigt  pouvant 
occuper  au  moins  deux  positions,  une  position  de 
verrouillage  en  translation  de  la  tige  et  une  position 

15  de  libération  de  la  tige. 

3.  Dispositif  de  sécurité  et  d'armement  selon  la  reven- 
dication  2,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au 
moins  un  ressort  de  rappel  (45)  ramenant  la  butée 

20  (41)  et  la  tige  (39)  dans  une  position  rétractée  ini- 
tiale  après  la  traction  de  la  tige. 

4.  Dispositif  de  sécurité  et  d'armement  selon  une  des 
revendications  2  ou  3,  caractérisé  en  ce  que  le  sys- 

25  tème  de  temporisation  horlogère  (33)  est  actionné 
par  un  coulisseau  (37)  poussé  par  des  moyens  mo- 
teurs  (36),  le  coulisseau  étant  libre  en  translation 
par  rapport  à  la  tige  '39)  et  se  trouvant  entraîné  en 
translation  par  la  butée  (41  )  lors  de  la  traction  de  la 

30  tige. 

5.  Dispositif  de  sécurité  et  d'armement  selon  la  reven- 
dication  4,  caractérisé  en  ce  que  le  coulisseau  (37) 
porte  une  extension  (65)  coopérant,  lorsqu'il  se 

35  translate  poussé  par  les  moyens  moteurs,  avec  un 
profil  de  came  (64)  solidaire  du  doigt  de  verrouillage 
(58)  pour  assurer  d'une  part  le  passage  de  ce  der- 
nier  en  position  de  verrouillage  et  d'autre  part  le 
maintien  du  doigt  dans  cette  position  pendant  la 

40  partie  du  mouvement  de  translation  du  coulisseau 
qui  assure  le  passage  du  système  porte  amorce  (3) 
de  sa  position  de  sécurité  à  sa  position  armée. 

6.  Dispositif  de  sécurité  et  d'armement  selon  une  des 
45  revendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le  sys- 

tème  porte  amorce  (3)  est  maintenu  dans  une  po- 
sition  de  sécurité  par  au  moins  deux  verrous,  un 
premier  verrou  étant  libéré  consécutivement  à  la 
traction  de  la  tige  de  commande. 

50 
7.  Dispositif  de  sécurité  et  d'armement  selon  la  reven- 

dication  6,  caractérisé  en  ce  que  le  premier  verrou 
est  constitué  par  un  premier  levier  (5)  monté  pivo- 
tant  par  rapport  au  corps,  le  pivotement  du  levier 

55  étant  provoqué  par  l'action  d'un  téton  (53)  solidaire 
du  coulisseau  (37). 

8.  Dispositif  de  sécurité  et  d'armement  selon  une  des 

25 
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revendications  à  ou  7,  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
porte  un  deuxième  verrou  qui  est  dégagé  du  systè- 
me  porte  amorce  (3)  par  une  action  sur  un  organe 
de  déclenchement. 

5 
9.  Dispositif  de  sécurité  et  d'armement  selon  la  reven- 

dication  8,  caractérisé  en  ce  que  le  deuxième  ver- 
rou  est  constitué  par  un  deuxième  levier  (1  3),  monté 
pivotant  par  rapport  au  corps,  et  poussé  vers  le  sys- 
tème  porte  amorce  (3)  par  un  ressort  de  rappel  (1  6),  10 
le  deuxième  levier  coopérant  avec  une  surface  de 
butée  (68)  du  système  porte  amorce  (3)  de  façon  à 
verrouiller  ce  dernier  lorsqu'il  occupe  une  position 
armée. 
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10.  Dispositif  de  sécurité  et  d'armement  selon  les  re- 

vendications  4  et  9,  caractérisé  en  ce  que  lorsque 
le  système  porte  amorce  (3)  occupe  sa  position  ar- 
mée,  le  coulisseau  (37)  se  trouve  maintenu  par  la 
temporisation  horlogère  (33)  dans  sa  position  d'im-  20 
mobilisation  du  doigt  de  verrouillage  (58)  de  la  tige 
de  commande  (39). 

11.  Dispositif  de  sécurité  et  d'armement  selon  une  des 
revendications  1  à  10,  caractérisé  en  ce  que  la  tige  25 
de  commande  (39)  porte  un  bouton  de  manoeuvre 
(40)  permettant  de  la  faire  tourner  relativement  au 
corps  de  dispositif  et  de  lui  donner  au  moins  deux 
positions  différentes,  une  position  de  stockage  et 
une  position  de  fonctionnement,  le  dispositif  corn-  30 
portant  également  une  came  de  blocage  (51)  liée 
en  rotation  à  la  tige  de  commande  (39)  et  coopérant 
avec  une  lumière  (66)  du  corps  pour  interdire  toute 
translation  de  la  tige  de  commande  (39)  lorsqu'elle 
se  trouve  en  position  de  stockage.  35 

12.  Dispositif  de  sécurité  et  d'armement  selon  une  des 
revendications  1  à  1  1  ,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  dis- 
posé  dans  un  boîtier  constituant  une  enceinte  étan- 
che  isolée  de  l'atmosphère  par  des  joints  et  en  ce  40 
que  la  tige  (39)  porte  à  une  extrémité  externe  une 
soupape  (69)  comprenant  un  cylindre  (70)  pouvant 
coulisser  par  rapport  à  un  piston  axial  (71),  la  trac- 
tion  de  la  tige  (39)  provoquant  un  déplacement  re- 
latif  du  cylindre  (70)  et  du  piston  (71  )  qui  provoque  45 
une  rupture  de  l'étanchéité  entre  le  cylindre  et  le  pis- 
ton  et  un  équilibrage  des  pressions  entre  l'intérieur 
du  boîtier  et  l'extérieur. 
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